Contribution au débat sur le renouveau du dialogue Europe /Afrique 
1. Deux raisons principales commandent de revisiter les fondements, le cadre et les modalités du dialogue Europe/Afrique qui malgré une évolution constante (des accords de Yaoundé à ceux de Cotonou) restent encore fortement marqués par les empruntes de l’héritage commun qu’est le passé colonial. Plusieurs décennies sont passées, l’Afrique et l’Europe ont changé, mieux les africaines et africains qui ont vécu ce passé commun sont aujourd’hui une minorité sur le continent.  

2. Ces deux raisons sont :

- a) L'Etat/Nation post colonial, le cadre bâti pour l'accession des peuples africains à l'indépendance n'arrive pas à se muer en un cadre pour le développement. La première priorité doit donc être la reforme de ces Etats post coloniaux par la construction à toutes les échelles (locale, nationale, régionale et continentale) de nouvelles modalités de gestion des affaires publiques dans le cadre d'une gouvernance dont les institutions et les règles parlent aux africains.

- b) La crise de la gouvernance en Afrique est fortement alimentée par les pratiques actuelles de l'aide au développement. La seconde priorité serait l'ouverture d'un processus de revue des fondements, des principes et des modalités concrètes de la coopération pour le développement pour le développement de l'Afrique.

I. Pour légitimer l'Etat en Afrique, il faut refonder la gouvernance 

3. Porteur de l'ambition de l'émancipation des peuples africains au début des années d'indépendance, l'Etat post colonial n'en est plus, un demi-siècle après, qu'à tenter de réduire le niveau de paupérisation des populations africaines. L'ambition du développement semble définitivement perdue.

4. L'échelon juridico-territorial qui porte l'Etat post colonial n'a en réalité jamais eu de sens aux yeux de l'immense majorité des africains, même s'ils s'en accommodent. Cet échelon n'est plus capable à lui seul d'articuler un projet pour sortir les populations urbaines et rurales du continent de la spirale infernale de la pauvreté et des conflits. 

5. Le renouveau de la gouvernance de l'Afrique exige de donner plus de responsabilités dans la gestion publique aux unions régionales (CEDEAO, CEMAC, SADEC, etc.) et à l'organisation continentale qu'est Union Africaine (UA). Les Etats doivent accepter de casser le mythe de la souveraineté factice et partager leurs responsabilités et leurs ressources sur des dossiers concrets de promotion économique et sociale avec les organisations régionales et l’Union Africaine. 

6. L'exercice de responsabilités partagées, donc du pouvoir de décider ensemble dans des domaines structurant l’avenir comme la communication, l'industrialisation, l’énergie, le développement des filières des productions rurales et les politiques d'échanges commerciaux, doit aller plus loin que les ambitions actuelles du NEPAD.  L’Union Africaine doit avoir plus de capacités de décider en ce qui concerne l'organisation et la conduite du dialogue entre l'Afrique et le reste du monde.

7. Le renouveau du dialogue entre l'Europe et l'Afrique pour la refondation de la gouvernance doit surtout donner plus de responsabilités et de visibilité aux collectivités locales. En écho à la lame de fonds des reformes de décentralisation en cours dans tous les pays du continent, les collectivités locales sont les acteurs émergents clés de la redynamisation des économies locales africaines dans les 15 – 20 prochaines années. La redynamisation du local à travers la construction d'un partenariat libérateur des initiatives de tous les acteurs est une des chances de l'Afrique. 

8. L'Afrique est condamnée à  créer de la richesse et à offrir du travail à sa jeunesse qui constitue aujourd'hui la majorité de la population. La responsabilisation des nouvelles administrations locales et le renforcement du partenariat avec les institutions  locales permettront de faire face à ces défis majeurs pour l'avenir. Si la jeunesse africaine ne trouve pas de quoi s'occuper en Afrique, rien ne pourra l'empêcher de déferler sur les autres continents pour trouver à s'occuper ou une raison d'espérer.

9. Les Etats africains post coloniaux actuels sont trop loin des populations pour comprendre et résoudre leurs problèmes et trop petits et faibles pour compter dans un monde qui se globalise. Des reformes anticipatrices dans le sens de la décentralisation et d'une plus large intégration politique et économique leur donnera d'une part un sens et une légitimité auprès des populations et leur permettra d'autre part de mieux organiser leurs rapports avec les autres échelles sur la base de nouvelles modalités.

II. Il faut revisiter les fondements et les pratiques de la coopération pour le développement de l'Afrique
10. La gouvernance, c'est d'abord la responsabilité. La coopération au développement, construite sur la logique actuelle de l'aide ne responsabilise pas les africains. L'aide, dans ses justifications et ses modalités actuelles, encourage des habitudes de paresse et d'insouciance chez les gouvernants et les élites du continent. Pire, ces habitudes installent, au niveau des populations africaines, l'illusion que le développement du continent se ne fera qu'à travers les appuis de l'extérieur.

11. Le développement d'une société implique un projet construit dans la durée et porté par cette société, or le mode d'intervention sur le court terme de l’aide et les justifications données aux projets empêchent ou cassent la vision à long terme et contribue à rendre les sociétés africaines étrangères à leur propre destin. La gouvernance en Afrique est donc modelée par la gouvernance de l'aide ; pour la refonder, il faut refonder la gouvernance de cette aide. 

12. Les "bailleurs de fonds" ne se bornent pas à faire des choix financiers, ils font aussi des choix prescriptifs sur des domaines dans lesquels il faut agir et pour déterminer le "comment agir". Cela contribue à ce que des modèles de gouvernance soient plaqués sur des sociétés africaines qui ne s'y reconnaissent pas. La proportion du montant de l'aide dans les budgets publics fait que les agendas et les modes d'intervention des institutions publiques africaines sont dans les faits déterminés par les priorités "des bailleurs de fonds". 

13. Coopérer veut dire avoir un intérêt mutuel à échanger. Les ressources financières importantes consacrées à l'Afrique sont connues et régulièrement mis en exergue. Les contribuables européennes s’interrogent de plus en plus sur les justifications de l’aide. Cette aide qui n'aide pas le développement de l'Afrique apparaît de moins en moins pertinente pour les citoyens européens. 

14 Quelques pistes pour ouvrir le débat sur le processus de refondation de la coopération pour le développement de l'Afrique : 
· Comprendre et s’appuyer sur les dynamiques internes aux sociétés africaines 

· Redéfinir de nouveaux paradigmes pour redonner un sens à une coopération bâtie sur la solidarité indispensable en vu de faire à des problèmes communs (environnement, émigration,etc)

· Mettre de la cohérence entre les objectifs et les modalités de la coopération au développement (les procédures et les évaluations)
· Construire la coopération au développement autour d’un partenariat multi-acteurs (gouvernements nationaux et locaux, acteurs non étatiques et secteur privé) et à toutes les échelles (du local au continental) et sur longue durée (10 à 20 ans)

· bâtir la coopération pour le développement autour d'engagements réciproques formalisés dans un cadre de référence qui prendrait la forme d’une «Charte de la coopération pour le développement».
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